Reprendre un

logement loué
Pmi;r résilier un bﬁidu
o aciebo sl da ik
notre -fils - doit-on
avertir le locataire &
Iavance ? Peut-on instal-
ler un autre locataire et
o g

Lorsqu'un bail foi
Iﬁa?rfguphe ¢ sa fin, e

fe fogement six
mais avant le terme par let-
tre recornmandée AR ou si-

gnification par huissier en
précisant le matif de repri-
se ef fes nom et adresse
du bénéficiaire. Ce loge-
ment devra alors devenir
la résidence principale du
propridtaire,  de  son
confoint _de
Pacs et concubin notoire),
de ses ascendants el des-
gl L
cas
il aura & payer au m“‘.ﬁr
reréges dommages ef inté-

Le bailleur peut aug-
menter le loyer uni
ment en cas de sou
Iration manifeste du prix
par aux  tarifs
d'une méme fone géogra-

ique. I doit informer le

ire du nouveayw mon-
tant sous cerfaines formes
six mois avant le ferme du
bail. Sans accord ou répon-
se de celudd dans les
deux mais, e contrat sera
reconduit de plein  drot
aux conditions antérieures
sauf en cas de salsine de
Ia commission de concilia-




